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INTRODUCTION 
 

 

A - Le PLU - Aspects généraux 

 

Le Plan Local dôUrbanisme (PLU) est lôun instrument de l'urbanisme issu de la loi de 

Solidarité et de Renouvellement Urbains du 13 décembre 2000 ; il fait suite au POS créé à 

lôoccasion de la loi dôorientation fonci¯re de 1967 : 

 

- document juridique, il fixe, dans le cadre du Code de lôUrbanisme, notamment de 

lôarticle L. 121-1, les dispositions r®glementaires relatives ¨ lôoccupation et ¨ lôutilisation des 

sols. 

 

- outil d'aménagement et de gestion de l'espace, il planifie, maîtrise et ordonne le 

développement de l'urbanisation sur le territoire communal. Il traduit l'organisation du 

territoire, et exprime les objectifs de la politique urbaine de la commune dans le respect des 

principes ®nonc®s ¨ lôarticle L. 121-1 du Code de lôUrbanisme. 

 

Depuis la loi de décentralisation de 1983, le PLU est élaboré à l'initiative et sous la 

responsabilité de la commune. Le Conseil Municipal prend les décisions les plus 

marquantes, le Maire organise le travail et conduit les études. L'élaboration du PLU peut être 

confiée à un bureau d'études privé. 

 

L'État, la Région, le Département, et divers partenaires, sont associés à l'élaboration 

du document, qui doit être compatible avec les Directives Territoriales dôAm®nagement 

(DTA), et les dispositions du Schéma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 

(SDAGE), du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT), du Schéma de Secteur, du 

Schéma de Mise en Valeur de la Mer, de la Charte du Parc Naturel Régional (PNR), du Plan 

de D®placements Urbains (PDU), du Programme Local de lôHabitat (PLH), et du Sch®ma 

dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE). 

 

Le PLU, document d'urbanisme opposable aux tiers, est établi pour une perspective de 

développement s'®tendant sur environ dix ¨ vingt ann®es. Il est adaptable ¨ lô®volution de la 

commune ; ses dispositions peuvent être modifiées ou révisées, afin de prendre en compte 

les nouveaux objectifs municipaux. 
 

 

B - Le PLU de VEMARS 

 

Le Conseil Municipal a prescrit la révision du Plan Local dôUrbanisme par délibération 

en date du 18 avril 2013, complétée par la délibération en date du 20 janvier 2014. 

La révision du Plan Local dôUrbanisme fut conduite sous lôautorit® du Maire, 

conformément au Code de lôUrbanisme modifié par la loi du 07 janvier 1983 relative à la 

r®partition des comp®tences entre les Communes, les D®partements, les R®gions, et lôEtat. 

Ont ®t® associ®s ¨ cette ®laboration, et ¨ leur demande, lôEtat, la R®gion, le D®partement et 

les Chambres Consulaires. 

La Préfecture du Val dôOise a PORT£ ê LA CONNAISSANCE du Maire lôensemble 

des éléments avec lesquels le PLU devait être compatible, ainsi que certaines informations 

utiles à son élaboration. 
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C - Evaluation environnementale 

 

 Lô®valuation environnementale dôun projet, dôun plan ou dôun programme est réalisée 

par le ma´tre dôouvrage ou sous sa responsabilit®. Elle consiste ¨ int®grer les enjeux 

environnementaux tout au long de son élaboration et du processus décisionnel qui 

lôaccompagne. Elle rend compte des effets prévisibles, et permet dôanalyser et de justifier les 

choix retenus au regard des enjeux identifiés. 

 

 Plusieurs textes internationaux, communautaires et nationaux sont venus 

progressivement définir et modeler lô®valuation environnementale, dont deux directives 

communautaires, celle de 1985 relative ¨ lô®valuation des incidences des projets sur 

lôenvironnement, et celle de 2001 relative ¨ lô®valuation des incidences de certains plans et 

programmes sur lôenvironnement. En France, le dispositif a été complété en 2005 par 

lôintroduction de lô®valuation environnementale des plans et programmes. 

 Deux circulaires ont pr®cis® en 2006 le champ dôapplication, la proc®dure et le 

contenu de lô®valuation environnementale des plans et programmes, ainsi que les conditions 

de lôexercice de lôautorit® environnementale par les pr®fets. 

 Lô®valuation environnementale des ç plans et programmes » figure dans le Code de 

lôEnvironnement (notamment aux articles L.122-4 à L.122-11 et R.122-17 à R.122-24), et 

dans le Code de lôUrbanisme (notamment aux articles L.104-1 à L.104-3 et R.104-18 à 

R.104-33). 

 

 Le décret n°2012-995 du 23 août 2012 a élargi le champ dôapplication de lô®valuation 

environnementale des documents dôurbanisme ; le PLU peut désormais être soumis à une 

« évaluation environnementale stratégique ». Cette évaluation est systématique lorsque le 

territoire est couvert en tout ou partie par un site Natura 2000 (ce qui nôest pas le cas de 

Vémars), et sôeffectue selon une proc®dure dite « au cas par cas » lorsque le territoire nôest 

pas couvert par un site Natura 2000 (ce qui est le cas de Vémars). 

 

 Ainsi, en réponse à la saisine de lôautorit® environnementale effectuée par la 

Commune le 02 ao¾t 2016, la d®cision de la Mission r®gionale dôautorit® 

environnementale dôIle-de-France en date du 29 septembre 2016 stipule que la 

procédure de révision du PLU de Vémars nôest pas soumise ¨ ç évaluation 

environnementale stratégique ». 
 

 

D - Contenu du document 

 

Le présent rapport concerne le Plan Local dôUrbanisme de la commune de Vémars, 

lequel couvre la totalité du territoire communal. 
 

Il constitue un élément du dossier de PLU qui comprend, en outre : 
 

  - le projet dôam®nagement et de d®veloppement durables (PADD), 

  - des orientations dôam®nagement et de programmation (OAP), 

- le règlement écrit, 

- le règlement graphique, comprenant les plans de découpage en zones et les 

emplacements réservés, 

  - les documents techniques annexes, concernant notamment les réseaux 

  publics et les servitudes. 
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Les objectifs de ce rapport sont d'apporter une information générale et les éléments 

susceptibles de faire ressortir les caractéristiques de la commune, ainsi que d'expliquer et 

justifier les dispositions d'aménagement retenues dans le PLU. 

 

A cet effet, le rapport comprend 3 parties essentielles : 

 

 1 - LE DIAGNOSTIC 

 

 2 - LES CHOIX ET JUSTIFICATIONS DES DISPOSITIONS RETENUES 

 

 3 - LA MISE EN íUVRE DU PLAN 

 
Le rapport fait la synthèse des travaux menés lors de la révision du document et des 

éventuels remaniements qui lui ont été apportés. Il justifie les dispositions retenues, et 

notamment : 
 

è la délimitation : 
 

 - des zones constructibles homogènes et leur vocation différenciée, 

 - des zones mises en r®serve pour accueillir le d®veloppement de lôurbanisation, 

 - des zones protégées en raison de leur qualité particulière. 
 

è les emplacements r®serv®s aux ®quipements publics et aux installations dôint®r°t 

général, 
 

è les prescriptions r®glementaires de lôutilisation et de lôoccupation du sol dans 

chaque secteur spécifique. 

 

 

 NB : Certaines des informations figurant dans la première partie du rapport 

proviennent des sources suivantes : INSEE, IGN, DDT, Mairie de Vémars. 
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CHAPITRE 1 - DIAGNOSTIC 
 

1.1. - LES DONNÉES DE BASE 

 

1 - 1 - 1 - Localisation 

 

Commune de 2 321 habitants (population légale 2013), Vémars est positionnée à 

lôextr®mit® Est du département du Val dôOise. Appartenant à lôarrondissement de Sarcelles 

et au canton de Goussainville, la commune de Vémars est située à environ 35 kilomètres à 

lôEst de Cergy-Pontoise, et à environ 25 km au nord-est de Paris (« Porte de la Chapelle »). 

 

La commune de Vémars est membre de la Communauté dôAgglom®ration Roissy Pays 

de France. Ce territoire nôest pas couvert par un Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT), 

mais est concerné par le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France qui a été approuvé 

par décret du 27 décembre 2013. 

 

Géographiquement, le territoire communal est situé dans la région agricole de la 

Plaine de France, et à proximit® dôinfrastructures majeures de transport que sont lôa®roport 

Roissy-Charles de Gaulle, lôAutoroute A1, et la ligne ¨ grande vitesse Paris-Lille (« LGV 

Nord-Europe »). 

 

Dôune superficie de 818 hectares, le territoire de la commune est de taille moyenne. 

 

Le territoire de Vémars est bordé par 7 communes, dont 4 dans le Val dôOise (Saint-

Witz au nord, Villeron ¨ lôouest, Chennevi¯res-lès-Louvres au sud-ouest, et Epiais-lès-

Louvres ¨ lôextr®mit® sud), 2 dans la Seine-et-Marne (Mauregard au sud-est et Moussy-le-

Neuf ¨ lôEst), et 1 dans lôOise (Plailly au nord-est). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commune de Vémars 
- 

Situation dans le Val dôOise 
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1 - 1 - 2 - Démographie 
 

Évolution de la population 
 

Recensements 

Généraux de 

Population 

Nombre dôhabitants 

Variation absolue par 

rapport au 

recensement 

précédent 

Variation relative par 

rapport au 

recensement 

précédent 

1968 553 / / 

1975 844 + 291 + 52,6 % 

1982 842 - 2 - 0,2 % 

1990 2 099 + 1 257 + 149,3 % 

1999 2 058 - 41 - 1,9 % 

2008 2 075 + 17 + 0,8 % 

2013 2 321 + 246 + 11,8 % 

   Source : Recensements Généraux de Population, INSEE 

 

La commune de Vémars a connu une croissance démographique très active depuis 

1968, le nombre dôhabitants ayant été multipli® par 4 en lôespace de 45 ans. La tendance 

dô®volution a cependant ®t® irrégulière, avec des phases de forte progression et des 

périodes de régression. Côest essentiellement au cours de la période intercensitaire 1982-

1990 que la commune a changé de profil ; la population est en effet passée de 842 à plus 

de 2 000 habitants ¨ la suite de la r®alisation de plusieurs op®rations dôensemble ¨ caract¯re 

dôhabitat (quartier des Gloriettes, quartier de Chaufourcy,é). Une légère baisse de 

population a été enregistrée dans la période suivante, avant que la croissance 

démographique reprenne ; ce gain de population plus récent est lié en particulier aux 

logements créés dans le cadre de la requalification du centre-ville (renouvellement urbain).  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

La population légale 2013, entrée en vigueur au 01/01/2016, est la suivante : 
 

Population municipale Population comptée à part Population totale 

2 321 31 2 352 
  

La population « comptée à part » comprend les personnes dont la résidence 

habituelle est située dans une autre commune (malades dans des établissements de santé, 

communaut®s religieuses,é). Dans lô®tude statistique, côest la population municipale, dite 

« sans doubles comptes », qui sert de référence. 
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Les facteurs démographiques 
 

Lô®volution d®mographique de la commune r®sulte de deux facteurs : le solde naturel 

et le solde migratoire. 

Le solde naturel représente la différence entre le nombre de naissances et le nombre 

de décès au sein de la commune ; il correspond au renouvellement sur place de la 

population. 

Le solde migratoire représente la différence entre le nombre de personnes qui 

viennent sôinstaller sur le territoire communal et le nombre de personnes qui quittent le 

territoire communal. 
 

 
Taux de variation annuel 

(%) 

dû au solde naturel 
(%) 

dû au solde migratoire 
(%) 

 Vémars 
CA Roissy 
Pays de 
France 

Vémars 
CA Roissy 
Pays de 
France 

Vémars 
CA Roissy 
Pays de 
France 

1968 - 1975 + 6,2 + 7,1 + 0,8 + 1,2 + 5,5 + 5,9 

1975 - 1982 0 + 1,2 + 0,5 + 0,9 - 0,6 + 0,4 

1982 - 1990 + 12,1 + 1,2 + 1,6 + 0,9 + 10,5 + 0,3 

1990 - 1999 - 0,2 + 1,1 + 0,8 + 0,9 - 1 + 0,3 

1999 - 2008 + 0,1 + 0,8 + 0,8 + 1 - 0,7 - 0,3 

2008 - 2013 + 2,3 + 0,5 + 1 + 1,1 + 1,2 - 0,6 

Source : Recensements Généraux de Population, INSEE. 

 

Le taux de variation annuel de la population communale est principalement 

subordonn® ¨ la valeur du solde migratoire, crit¯re en effet pr®pond®rant dans lô®volution 

démographique de Vémars puisque le solde naturel a beaucoup moins varié. La période de 

très forte croissance démographique décrite précédemment (1982-1990) a correspondu à 

un taux de variation annuel particuli¯rement ®lev®, dôenviron 12 %. Dans la p®riode la plus 

récente (2008-2013), la croissance démographique est due, à part égale, au solde naturel et 

au solde migratoire. 

Une comparaison avec le taux de variation de la population de la Communauté 

dôAgglom®ration Roissy Pays de France montre que la commune de V®mars conna´t une 

®volution plus irr®guli¯re que lôensemble de lôintercommunalit®, et que le pic observ® ¨ 

V®mars entre 1982 et 1990 ne sôest pas v®rifi® ¨ lô®chelle intercommunale. 

 

Répartition par âge de la population 
 

 

% de la 

population en 

2008 

% de la 

population en 

2013 

Moyennes 

départementales 

en 2013 (%) 

0 -14 ans 19,1 19,9 21,8 

15 - 29 ans 22,7 18,3 20,1 

30 - 44 ans 21,8 22,7 20,9 

45 - 59 ans 25,5 23 19,8 

60 - 74 ans 8,4 12 11,6 

75 et plus 2,4 4,1 5,8 

   Source : Recensements Généraux de Population, INSEE. 
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19,1%

22,7%

21,8%

25,5%

8,4%

2,4%

Répartition de la population par tranches d'âge 
(2008)

 0 -14 ans

15 - 29 ans

30 - 44 ans

45 - 59 ans

60 - 74 ans

75 et plus

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La répartition par âge de la population de Vémars en 2008 et 2013 ne fait pas 

apparaître de vieillissement de la population. 

En outre, les données départementales montrent que la commune de Vémars 

présente une population dont la répartition par âge est proche de la moyenne. 

 
Ménages 

 

 Le nombre de ménages sur la commune était de 909 en 2013, contre 738 en 2008. 

La taille moyenne des ménages est exposée dans le chapitre 1.1.3. relatif au logement. 

 
Population active 

 

 Actifs ayant un emploi 
Part des actifs résidents 

travaillant sur la commune 

2008 1 122 105, soit 9,3 % 

2013 1 188 106, soit 9 % 

Source : Recensements Généraux de Population, INSEE. 

 
 En 2013, sur les 2 321 habitants recensés, 1 188 étaient déclarés comme actifs 

ayant un emploi. Le nombre dôactifs résidant à Vémars, et travaillant sur la commune, sôest 

stabilisé dans les dernières années. 
 

 En outre, la commune enregistrait en 2013 : 
 

 - un taux dôactivit® (nombre dôactifs / nombre dôhabitants) de 80,4 %, 
 

 - un taux dôemploi (nombre dôactifs ayant un emploi / nombre dôhabitants) de 72,7 %, 
 

 - un taux de chômage (nombre de chômeurs / nombre dôactifs) de 9,5 %, 
 

 - un indicateur de concentration dôemploi (nombre dôemplois / nombre dôactifs) de 

 46,1 %. 

 
Emplois 

 

 Le nombre dôemplois sur la commune était de 548 en 2013, contre 271 en 2008. 
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Postes salari®s par secteur dôactivit® Nombre Part 

Agriculture, sylviculture et pêche 3 0,4 % 

Industrie 109 14 % 

Construction  22 2,8 % 

Commerce, transports, services divers 
dont commerce et réparation automobile 

571 
dont 170  

73,4 % 
dont 21,9 % 

Administration publique, enseignement, 

santé, action sociale 
73 9,4 % 

Source : Recensement Général de Population 2014, INSEE. 

 
 

1 - 1 - 3 - Logement 

 

 1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 

Nombre total de 

logements 
187 283 303 652 671 786 970 

Nombre et part des 

résidences principales 
155 

82,9 % 

256 
90,5 % 

277 
91,4 % 

605 
92,8 % 

646 
96,3 % 

737 
93,8 % 

913 
94,1 % 

Nombre et part des 

résidences secondaires 
13 

6,9 % 

13 
4,6 % 

7 
2,3 % 

10 
1,5 % 

4 
0,6 % 

10 
1,3 % 

9 
0,9 % 

Nombre et part des 

logements vacants 
19 

10,2 % 

14 
4,9 % 

19 
6,3 % 

37 
5,7 % 

21 
3,1 % 

38 
4,9 % 

48 
5 % 

Nombre moyen 

dôoccupants par 

résidence principale 

3,57 3,30 3,04 3,47 3,19 2,82 2,54 

Source : Recensements Généraux de Population, INSEE. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Les données révèlent une forte augmentation du nombre de logements depuis 1968, 

avec un pic majeur entre 1982 et 1990 dû à plusieurs opérations importantes de 

construction. Ensuite, apr¯s un tassement dans les ann®es 1990, la courbe dô®volution du 

nombre de logements est repartie en forte hausse. 
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Par ailleurs, le nombre de résidences secondaires a toujours été très faible, tandis 

que la part des logements vacants oscille autour de 5 %. 

 

 En outre, le nombre moyen dôoccupants par r®sidence principale a consid®rablement 

baissé dans les 25 dernières années. Ce contexte de desserrement de la taille des ménages 

(due à des causes sociologiques : facteur de décohabitation des ménages, de départ des 

enfants,é) doit °tre pris en compte dans les pr®visions de d®veloppement ®tablies dans le 

PLU (augmentation des besoins en logements). Néanmoins, compte tenu du seuil déjà 

atteint sur la commune (2,54 en 2013), cette baisse, si elle devait se poursuivre, ne devrait 

être que très limitée. 

 A titre de comparaison, la taille moyenne des ménages était de 2,66 dans le 

département du Val dôOise en 2013. 
 

 

Statut dôoccupation des r®sidences principales 

 

Sur les 913 résidences principales recensées en 2013 sur le territoire communal : 
 

- 606 (soit 66,4 %) étaient occupées par des propriétaires, 

- 294 (soit 32,3 %) étaient occupées par des locataires, 

      dont 103 (soit 11,3 %) dôun « logement HLM loué vide », 

-  12 (soit 1,3 %) étaient occupées par des personnes logées à titre gratuit. 

 

 Au 1er janvier 2016 (selon les critères retenus par la Préfecture du Val dôOise dans 

lôapplication des objectifs triennaux), la commune de Vémars comptait 115 logements 

locatifs sociaux, soit 12,37 % du parc de résidences principales. 

Les données sur le parc de logement social à Vémars sont actualisées ici par 

lôint®gration de la premi¯re tranche de lôop®ration dôurbanisation au lieu-dit « La Butte 

dôAmour » : 144 logements réalisés, dont 73 logements locatifs sociaux, et 71 logements 

destinés aux gendarmes (non comptabilisés dans le parc social). Sur cette base, le nombre 

de logements locatifs sociaux en 2017 est de 188, pour un total de 1 074 résidences 

principales, soit un taux de 17,50 %. 
 

La loi n°2013-61 du 18 janvier 2013, relative à la mobilisation du foncier public en 

faveur du logement et au renforcement des obligations de production de logement social 

(dite loi « Duflot ») a renforcé les dispositions introduites par la loi SRU en fixant désormais 

¨ 25 % (au lieu de 20 %) le taux de logements locatifs sociaux ¨ atteindre dôici 2025 dans les 

communes de plus de 1 500 habitants dans lôagglom®ration parisienne. 
 

 

Indice de construction 

 

 

 
2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 

Nombre de 

logements 

commencés  

16 35 60 25 66 1 51 50 13 1 

Source : Application Sitadel du Ministère du Développement Durable et de lôAm®nagement du Territoire. 

 

Le rythme de construction sur la commune est dôenviron 32 logements par an, en 

moyenne, sur les dix dernières années. 
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Caractéristiques du parc de logements 

 

En 2013, le parc de logements était composé de : 
 

 - 685 maisons individuelles (soit 70,6 %), 

 - 279 appartements (soit 28,7 %), 

- 6 logements autres (foyers-logements, chambres meubl®es,é) (soit 0,7 %). 

 

Sôagissant des logements locatifs sociaux, les donn®es sont expos®es en page 

précédente dans le chapitre « statut dôoccupation des résidences principales ». 

 

Par ailleurs, la commune est couverte par le Programme Local de lôHabitat (PLH) de 

la Communaut® dôAgglomération Roissy Porte de France, qui a été adopté le 22 octobre 

2015. Le PLH fixe un objectif de production de logements de 264 sur la période 2015-2020. 

Les tableaux ci-après, extraits du PLH, précisent les prévisions de répartition selon les 

typologies de logements. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Source : PLH de la Communaut® dôAgglom®ration Roissy Porte de France, adopt® le 22 octobre 2015 
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Source : PLH de la Communaut® dôAgglom®ration 
              Roissy Porte de France, adopté le 22 octobre 2015 
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46,0%

20,4%

15,2%

11,8%

6,6%

Part des logements selon leur taille en 2013 : 
commune de Vémars

5 pièces ou plus

4 pièces

3 pièces

2 pièces

1 pièce

30,3%

26,4%

24,7%

12,7%

5,8%

Part des logements selon leur taille en 2013 : 
département du Val d'Oise

5 pièces ou plus

4 pièces

3 pièces

2 pièces

1 pièce

 

Taille des logements 

  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La répartition de la taille des logements sur la commune de Vémars fait ainsi 

apparaître une surreprésentation des grands logements par rapport à la moyenne 

départementale. 

 

 

Anciennet® dôemm®nagement 

 

En 2013, lôanciennet® dôemm®nagement dans la r®sidence principale ®tait la 

suivante : 
 

 - 12,4 % depuis moins de 2 ans, 

 - 22,9 % de 2 à 4 ans, 

- 16,1 % de 5 à 9 ans, 

 - 48,6 % depuis plus de 10 ans. 

 

Il ressort que près des deux tiers des habitants de Vémars y résident depuis plus de 

5 ans. 

 

Une comparaison avec lôanciennet® moyenne dôemm®nagement ¨ lô®chelle du 

département du Val dôOise ï où les parts correspondantes étaient respectivement en 2013 

de 10,4 %, 19,8 %, 19,3 % et 50,4 % ï fait ®tat dôun taux de rotation des ménages à Vémars 

supérieur à la moyenne. 

 

 

Gens du voyage 

 

 En application de la loi du 05 juillet 2000 relative ¨ lôaccueil et ¨ lôhabitat des gens du 

voyage, un Schéma départemental a été approuvé le 28 mars 2011 ; ce document ne 

pr®voit pas lôam®nagement dôune aire dôaccueil sur le territoire de V®mars. 
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1 - 1 - 4 - Activités économiques 

 

 è Activités commerciales et de services 

 

 Le bourg de Vémars compte plusieurs commerces et services de proximité, parmi 

lesquels une supérette, une boulangerie, un café-restaurant, un café-presse-tabac-jeux, et 

un commerce spécialisé dans les sports de raquettes (badminton, tennis,é). La commune 

compte en outre un bureau de poste (installé dans le bâtiment de la mairie). 
 

Sôagissant des équipements de santé et médico-sociaux, la commune compte une 

pharmacie, deux infirmières, un kinésithérapeute, mais ne présente pas à ce jour de 

médecin généraliste. 
  

 A ces activités sôajoute la soci®t® BHS, install®e dans le parc des Carneaux, dont 

lôactivit® est centr®e sur lôam®nagement et lôentretien de jardins et dôespaces verts, auprès 

de professionnels et de particuliers. 
 

Les ®tablissements situ®s sur lôaire dôautoroute de lôA1 complètent les activités 

implant®es sur le territoire de V®mars, mais nôinfluent pas v®ritablement sur la dynamique 

communale. 
 

 

 è Activités industrielles, artisanales et dôentrep¹t 

  

 La commune compte sur son territoire la zone dôactivit®s ç Les Portes de Vémars », 

implant®e entre lôautoroute A1 et le bourg de V®mars. Cette zone dôactivit®s comprend le 

parc dôactivit®s ç Prologis », qui accueille notamment Chanel, Exacompta, Norbert 

Dentressangle, Dachser,é Cette zone dôactivit®s est aujourdôhui tourn®e principalement 

vers lôactivit® logistique. 

 

 La commune compte en outre une petite zone dôactivit®s ¨ hauteur du hameau de 

Choisy-aux-Bîufs, qui accueille en particulier deux entreprises de transport. 

 

 Le tissu artisanal sur la commune est aussi représenté par plusieurs artisans du 

bâtiment. 
 

 

 è En 2014, 143 établissements actifs étaient recensés sur la commune ; leur 

r®partition par secteur dôactivit® ®tait la suivante : 

 

Etablissements par secteur dôactivit® Nombre Part 

Agriculture, sylviculture et pêche 6 4,2 % 

Industrie 4 2,8 % 

Construction  11 7,7 % 

Commerce, transports, services divers 
dont commerce et réparation automobile 

106 
dont 21  

74,1 % 
dont 14,7 % 

Administration publique, enseignement, 

santé, action sociale 
16 11,2 % 

Source : Recensement Général de Population, INSEE. 



Commune de Vémars / Plan Local dôUrbanisme    Cabinet Urba-Services 

 
 

 
Rapport de présentation  17/163 

 

 è Activités agricoles 

 

 Un questionnaire a été adressé par la commune aux différents exploitants afin 

dôapprofondir la connaissance de lôactivité agricole à Vémars et dôen r®pertorier les besoins. 

La commune compte 5 exploitations agricoles dont le siège est situé à Vémars : 

 
¡ Exploitation située dans la Ferme de 

Choisy-aux-Bîufs (M. Lionel LECUYER, 

SCEA, questionnaire renseigné) : 
 

- polyculture (blé, betteraves, colza, maïs), 
 

- la surface exploit®e totale est dôenviron 

200 ha, dont environ 104 ha sur le territoire 

de Vémars ; les terres exploitées se situent 

essentiellement dans la partie sud du 

territoire communal, aux abords de la 

Ferme de Choisy-aux-Bîufs (en orange 

sur le plan ci-contre). 

 
¢ Centre équestre situé dans la Ferme de 

Choisy-aux-Bîufs (questionnaire non 

renseigné) : 
 

- une trentaine de chevaux ; cette 

exploitation est donc soumise au 

Règlement Sanitaire Départemental. 

 

 

 

 

£ Exploitation située au sud-ouest du 

bourg de Vémars, en bordure de la RD 16 

(EARL PLASMANS, questionnaire 

renseigné) : 

 

- polyculture (blé, betteraves, colza, maïs), 

 

- la surface exploit®e totale est dôenviron 

312 ha, dont environ 118 ha sur le territoire 

de Vémars ; les terres exploitées se situent 

essentiellement en lisière sud du bourg, et 

¨ lôextr®mit® nord-ouest du territoire 

communal (en rose sur le plan ci-contre). 
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¤ Exploitation située rue François Mauriac 

dans la partie Est du bourg (EARL des 3 

Ormes et SCEA Carneaux, questionnaire 

renseigné) : 

 

- polyculture (blé, betteraves, colza, 

féveroles, maïs), 

 

- la surface exploit®e totale est dôenviron 

300 ha, dont environ 100 ha sur le territoire 

de Vémars ; les terres exploitées se situent 

essentiellement dans la partie Est du 

territoire communal,  et au sud de lôaire 

dôautoroute (en marron sur le plan ci-

contre). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¥ Exploitation située rue Louis Pasteur 

dans la partie centrale du bourg              

(Mme RICHARD, questionnaire non 

renseigné) : 

 

- pâtures (17 ha 50) situées dans le parc 

« Richard » (en vert sur le plan ci-contre),  

 

- ®levage dôovins (entre 200 et 250 

moutons), ainsi quôune vingtaine de 

bovins ; cette exploitation est donc 

soumise au Règlement Sanitaire 

Départemental. 
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è Par ailleurs, lôactivit® agricole est compl®t®e par des exploitants qui cultivent des 

terres sur le territoire communal de Vémars, mais sans y avoir leur si¯ge dôexploitation. De 

plus, parmi ces exploitations, aucune ne compte de bâtiments sur la commune de Vémars. 
 
 

 è En outre, le dernier Recensement Agricole fait état des informations suivantes : 
 

 2000 2010 

Nombre dôexploitations 6 5 

Surface Agricole Utilisée (SAU) en ha 904 817 

Unité Gros Bétail (UGB) 26 31 

Unité de Travail Annuel (UTA) 12 9 
Source : Recensements Agricoles, Agreste. 

 

NB : Les données du Recensement Général Agricole sont localisées à la commune du siège de 

lôexploitation, lô®volution de la SAU est donc elle aussi rattach®e au si¯ge dôexploitation (il ne sôagit donc pas de 

la SAU du territoire communal). 

 

 

 è Par ailleurs, la cartographie ci-après, issue du module Cartélie de la Direction 

Départementale des Territoires du Val dôOise, permet dôaffiner la connaissance des 

pratiques culturales et des terres exploitées. 
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Sôagissant de la consommation des espaces agricoles dans la période récente, 

lô®volution de la surface agricole utilis®e (SAU telle que chiffr®e dans le Recensement 

Général Agricole repris ci-avant) fait ®tat dôune diminution de 87 ha entre 2000 et 2010. 

 

Il est rappelé toutefois que les données du Recensement Général Agricole sont 

localis®es ¨ la commune du si¯ge de lôexploitation, lô®volution de la SAU est donc elle aussi 

rattach®e au si¯ge dôexploitation (il ne sôagit donc pas de la SAU du territoire communal). 

 

Cette consommation dôespaces agricoles, qui sôav¯re néanmoins très importante sur 

le territoire de Vémars, a été occasionnée conjointement par le développement de la zone 

dôactivit®s ®conomiques situ®es entre lôAutoroute A1 et le bourg (¡ sur le plan ci-dessous), 

par le d®veloppement r®sidentiel ¨ lôextr®mit® Est du bourg (¢ sur le plan), et par la création 

dôun vaste merlon paysager en bordure de la LGV (£ sur le plan). 

 

Cette perte dôespaces agricoles au profit des infrastructures et de lôurbanisation 

sôillustre comme suit (source : Géoportail). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Registre parcellaire graphique 2007 Registre parcellaire graphique 2012 

¡ 

¢ 

£ 
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1 - 1 - 5 - Équipements 

 

 a) Equipements dôinfrastructure 

 

 è Voirie routière 

 

 La desserte routière de Vémars est assur®e par lôAutoroute A1 qui pr®sente un 

échangeur complet à proximité immédiate de la commune, à 2 km au nord-ouest du bourg 

(échangeur qui est situé sur le territoire de Saint-Witz). Dôaprès un comptage effectué en 

2010, lôA1 supportait un trafic de 97 200 véhicules/jour, dont 16 % de poids lourds. 
 

 La desserte du bourg de Vémars est principalement constituée par la RD 16, dôaxe 

nord-sud. Dôaprès un comptage effectué en 2007, la RD 16 supportait un trafic de 7 400 

véhicules/jour. 
 

 La RD 9, dôaxe est-ouest, complète le réseau routier départemental (voie qui se 

prolonge dans le département de la Seine-et-Marne par la RD 26). Dôaprès un comptage 

effectué en 2008, la RD 9 supportait un trafic de 2 150 véhicules/jour. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 
Voies de communication 

 

Source : Michelin 
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 è Voie ferroviaire 

 

 Le territoire communal est traversé dans sa moitié sud par la Ligne à Grande Vitesse 

Paris-Lille (LGV « Nord-Europe è), ainsi que par lôinterconnexion TGV qui la relie au reste du 

réseau à grande vitesse, via lôa®roport de Roissy-Charles de Gaulle. 

 

 En outre, le territoire de Vémars est directement concerné par le projet de liaison à 

grande vitesse « Roissy-Picardie », qui prévoit un nouveau tronçon permettant la jonction 

entre la ligne Paris-Creil et la LGV dôinterconnexion qui dessert lôa®roport Roissy-Charles de 

Gaulle. 
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 è Voie fluviale 

 

 Le territoire communal nôest pas travers® par une voie navigable. 

 

 

 è R®seau dôeau potable 

 

 La commune de V®mars est aliment®e en eau potable par un r®seau qui nôest pas 

g®r® par une structure intercommunale, et dont lôexploitation est confi®e ¨ Veolia par contrat 

dôaffermage. 

 

Lôeau potable distribu®e dans la commune provient dôune station de pompage situ®e 

sur le territoire de Vémars, au sud du bourg ; ce captage présente une capacité de                

840 m3/jour. 

 

Lôeau est stock®e dans un r®servoir de 500 m3 situé au nord-est du bourg, le long du 

chemin rural nÁ12 (chemin perpendiculaire ¨ la rue du Jeu dôArc). Lôeau est achemin®e dans 

le bourg par une canalisation de 150 mm qui emprunte la rue Pasteur et la rue Charles de 

Gaulle. 

 

Le réseau principal de la commune est secouru par une interconnexion avec le 

r®seau du Syndicat Mixte dôalimentation en eau potable de la Go±le, et avec celui de la zone 

dôactivit®s des Portes de V®mars. 

 

Le secteur de Choisy-aux-Bîufs est quant ¨ lui aliment® par de lôeau en provenance 

de lôusine de traitement de Chennevières-lès-Louvres, par une canalisation de 75 mm de 

diamètre. 

 

Le r®seau dôadduction en eau potable pr®sente des bouclages ¨ hauteur des 

principales rues du bourg, par des canalisations de diamètre supérieur ou égal à 100 mm. 

Côest le cas notamment de la rue Pierre Curie, de la rue François Mauriac, de lôavenue des 

Dix Arpents, et de la rue de lôEchelette, qui sont alimentées par une canalisation de 150 mm 

de diamètre. 

 

La distribution de lôeau sur la commune est ®galement assur®e par des canalisations 

dites secondaires. De diamètre souvent inférieur à 100 mm, elles complètent la structure 

principale du réseau ; les constructions situées en impasse sont quant à elles alimentées 

par des canalisations en antenne. 

 

 Par ailleurs, lôalimentation de la commune en eau potable est convenable (qualité de 

lôeau,é). 

 

Enfin, selon le rapport dôactivités de Veolia en 2013, la commune comptait 707 

abonnés, pour un volume de 146 524 m3 distribués par an ; le linéaire de canalisations 

(distribution) est dôenviron 17 km. 

 

Le plan du r®seau dôeau potable figure dans lôannexe sanitaire du dossier de PLU 

(pièces n°6b et 6c). 
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 è Défense incendie 

 

Lôexamen du r®seau dôadduction en eau potable conduit ¨ ®tudier la question de la 

défense incendie. Il est rappel® que, jusquôalors, ce sont les normes dôune circulaire 

interminist®rielle datant de 1951 qui sôappliquaient. 

Pour rappel, les interventions des services de lutte contre lôincendie n®cessitaient, 

pour quôelles soient efficaces et que la responsabilit® du maire ne soit pas engagée, le 

raccordement de poteaux incendie sur des conduites de diamètre 100 mm au minimum. Les 

poteaux devaient pouvoir débiter 60 m3 par heure pendant 2 heures, et cela à 1 bar de 

pression minimum. De plus, le champ dôaction pour lôintervention des services de secours 

incendie ne devait pas dépasser 200 m linéaires sur voie carrossable, distance qui pouvait 

être étendue à 400 m en milieu rural sous réserve de présence de prises accessoires ou de 

points dôeau ®quip®s dôune plate-forme permettant lôacc¯s des v®hicules de secours. 

Cette circulaire de 1951 nôest plus en vigueur depuis le 15 d®cembre 2015, date 

dôentr®e en application du ç R®f®rentiel national de la d®fense ext®rieure contre lôincendie ». 

 

Toutefois, en application dôun décret du 27 février 2015 paru au Journal Officiel le 01 

mars 2015, il revient à chaque Préfecture dô®tablir un r¯glement d®partemental de d®fense 

ext®rieure contre lôincendie (document ®labor® par le Service D®partemental dôIncendie et 

de Secours en concertation avec les maires). 

Dans lôattente de lôadoption de ce r¯glement d®partemental, ce sont les dispositions 

du r®f®rentiel national qui sôappliquent : débit de 30 m3 par heure lorsquôil sôagit dôun ç risque 

courant faible è (constructions isol®es,é), d®bit de 60 m3 par heure lorsquôil sôagit dôun 

« risque courant ordinaire è (habitat group®,é). 
 

 

25 poteaux sont recens®s sur lôensemble du bourg. Lôexamen de la port®e des 

hydrants r®v¯le que toutes les constructions sont situ®es dans un rayon dôaction de 200 m 

lin®aires sur voie carrossable de lôun des poteaux normalis®s. 

 

Par ailleurs, la d®fense incendie dans la zone dôactivit®s des Portes de V®mars est 

assurée par un grand nombre de poteaux privés. 

 

Sôagissant de Choisy-aux-Bîufs, lôhydrant est piqu® sur une canalisation dont le 

diamètre est inférieur à 100 mm. Cependant, la défense incendie est assurée par une mare. 

 

La d®fense incendie est donc satisfaisante sur lôensemble de la commune. 
 

 

 è Assainissement 

 

è La commune dispose dôun r®seau collectif dôassainissement des eaux usées, dont 

la gestion est assur®e par le Syndicat Intercommunal pour lôAm®nagement Hydraulique 

(SIAH) des vall®es du Croult et du Petit Rosne, sôagissant des conduites de gros diam¯tre 

assurant le transport des effluents. 

Le reste du r®seau collectif dôassainissement des eaux us®es est g®r® par la 

Commune de V®mars, et son exploitation est confi®e ¨ Veolia par contrat dôaffermage. 

 

Le r®seau collectif dessert lôensemble du bourg de Vémars. En revanche, le hameau 

de Choisy-aux-Bîufs dispose dôassainissements individuels. 
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Les eaux us®es sont trait®es ¨ la station dô®puration de Bonneuil-en-France, au sud-

ouest de V®mars. Dôune capacit® de 55 000 m3/jour (soit environ 300 000 équivalents-

habitants), elle recueille 45 000 m3/jour (moyenne journalière en 2012) en provenance des 

35 communes raccordées (soit environ 245 000 habitants). Les eaux épurées y sont 

rejetées dans le Croult, affluent de la Seine. 

Un projet dôextension de cette station dô®puration est ¨ lô®tude afin de r®pondre aux 

besoins croissants de lôEst du Val dôOise. 

 

En outre, le r®seau dôassainissement se compose de conduites permettant 

lôacheminement des eaux us®es (avec ®coulement gravitaire), qui peuvent °tre associ®es ¨ 

des conduites de refoulement et à des postes de relevage qui assurent le fonctionnement du 

réseau en compensant les différences altimétriques. La commune de Vémars ne compte 

aucun poste de relevage (réseau exclusivement gravitaire). 

Le collecteur principal qui achemine les eaux us®es vers la station dô®puration 

emprunte la rue François Mauriac et la rue du Vert Buisson, puis la vallée de la Michelette. 

 

Le plan du r®seau dôassainissement des eaux us®es figure dans lôannexe sanitaire 

du dossier de PLU (pièce n°6d). 

 

Sôagissant du zonage dôassainissement communal, une étude avait été réalisée par le 

cabinet dô®tudes Quantitec, et sô®tait achev®e durant le 1er trimestre 2005. Cette étude 

incluait lô®laboration du zonage eaux us®es et eaux pluviales sur lôensemble du territoire. 

Cependant, dans la mesure où ces documents nôont pas été soumis à enquête publique, ils 

ne sont pas opposables. 
 

 

è Concernant les eaux pluviales, la commune dispose dôun r®seau collecteur dont la 

gestion est assur®e par le Syndicat Intercommunal pour lôAm®nagement Hydraulique (SIAH) 

des vallées du Croult et du Petit Rosne. 

Les eaux pluviales recueillies sur le territoire sont dirig®es vers lôexutoire principal 

quôest le ru de la Michelette, qui lui-même se jette dans la rivière du Croult, affluent de la 

Seine. Le ru de la Michelette est busé dans la traverse du bourg de Vémars. 

Les eaux pluviales recueillies dans la zone dôactivit®s sont dirig®es dans plusieurs 

bassins dôorage, et infiltr®es sur place. 

 

Le plan du r®seau dôassainissement des eaux pluviales figure dans lôannexe sanitaire 

du dossier de PLU (pièce n°6e). 

 

Par ailleurs, un programme de travaux, initié par le SIAH en concertation avec la 

Commune, sôest traduit en 2015 par la r®alisation dôam®nagements sur la route de Plailly 

afin dôam®liorer la gestion des eaux pluviales. Les objectifs étaient de collecter et maîtriser 

les eaux de ruissellement, de r®duire leur vitesse dô®coulement, et de limiter les d®p¹ts de 

sédiments dans les fossés ; pour cela, pr¯s dô1 km de foss®s ont ®t® r®am®nag®s. 

 

De plus, en vue de maintenir lô®quilibre hydraulique et de limiter les rejets en milieu 

naturel, le SIAH des vallées du Croult et du Petit Rosne préconise, pour les nouvelles 

constructions, une gestion des eaux pluviales à la parcelle, puis une infiltration (si le terrain 

le permet) ou une restitution au r®seau public (sôil existe) avec un d®bit global maximum de 

0,7 litre/seconde/hectare (dans la limite de la faisabilité technique).  
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 è Réseaux divers 

 

è La gestion du réseau électrique est assurée par le Syndicat mixte départemental 

dô®lectricité, du gaz et des télécommunications du Val dôOise, et son exploitation par 

ENEDIS (anciennement ERDF). 

La puissance des postes de distribution (ou transformateurs ®lectriques) sôexprime 

en kVA (kilo volt ampère), 1 kVA équivaut à 1 kW (kilowatt). Le besoin dôune habitation 

neuve est de lôordre de 12 kVA. Par ailleurs, un transformateur peut °tre utilisé, au 

maximum, à 110 % de sa capacité. 

Le r®seau de distribution dô®lectricité sur la commune de Vémars comprend 26 

transformateurs publics, dont 12 dans le bourg, 10 dans la zone dôactivit®s des Portes de 

Vémars, 1 dans le hameau de Choisy-aux-Bîufs, 1 ¨ hauteur de la ligne ¨ grande vitesse, 

et 2 au niveau de lôaire dôautoroute. 

En outre, il nôest pas relev® de probl¯mes majeurs de chutes de tension sur la 

commune. En revanche, des micro-coupures sont constatées. 
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è Par ailleurs, le bourg de Vémars est en très grande partie desservi par le réseau 

de gaz. 

 

è Sôagissant du r®seau des technologies de lôinformation et de la communication, le 

très haut débit par fibre optique a été déployé sur la commune. 

 

 

 è Collecte des déchets 

 

La gestion des ordures ménagères et du tri sélectif est assurée par la Communauté 

dôAgglom®ration Roissy Pays de France. 

La déchetterie la plus proche de Vémars est située sur la commune de Louvres. 

 

 

 b) Equipements de superstructure 

 

 è Equipements administratifs et services publics 

 

 Les services administratifs municipaux sont aménagés dans la mairie située rue Léon 

Bouchard (ancien château de la Motte). 

 Les services techniques municipaux sont quant eux situés rue du Vert Buisson, à 

lôamorce du vallon de la Michelette ; ils sont séparés du reste du bourg par la RD 16. 

 La commune dispose par ailleurs dôune agence postale, install®e dans le b©timent 

qui accueille la mairie. 
 

 

 è Equipements socio-culturels 

 

 La commune dispose dôun centre de loisirs (rue Pierre Curie), et dôun centre 

communal dôaction sociale (dans les locaux de la mairie). 

En outre, la commune accueille, depuis 2012, une crèche « ville-entreprises ». 

Implant®e dans la zone dôactivit®s des Portes de V®mars, elle est ouverte aux habitants de 

la commune et aux salariés des entreprises partenaires. 

Dans ce même secteur, la commune dispose par ailleurs dôune salle des f°tes. 

 

Par ailleurs, la commune accueille le musée François Mauriac. 
 

 

 è Etablissements scolaires 

 

 La commune de V®mars, qui ne fait pas partie dôun regroupement p®dagogique, 

compte une école maternelle située rue Pierre Curie, et une école élémentaire située rue du 

Vert Buisson (écoles qui constituent un m°me p¹le dô®quipements). Lôeffectif en ®cole 

maternelle est dôenviron 120 enfants, tandis que celui en ®cole ®l®mentaire est dôenviron 155 

enfants. 

Lôaccueil p®ri-scolaire et la cantine sont assur®s au sein de ce p¹le dô®quipements. 

 

Il est soulign® que la Municipalit® projette la construction dôun nouveau p¹le scolaire, 

comprenant une école maternelle et une école primaire ; ces nouveaux équipements sont 

attendus sur les hauts de V®mars, ¨ lôarri¯re du complexe sportif. 
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  Les collégiens qui résident à Vémars sont scolarisés essentiellement à Louvres et 

Marly-la-Ville, tandis que les lycéens sont principalement rattachés aux établissements de 

Saint-Witz et Fosses. 

 

 è Equipements sportifs et de loisirs 

 

 La commune dispose dôun complexe sportif situ® en haut de la rue de lôEchelette ; il 

comprend une salle multisport, une salle de danse, un court de tennis, et un dojo. 

 La commune offre également deux courts de tennis extérieurs situés en bordure de 

lôavenue des Dix Arpents, ainsi que deux terrains de basket, un terrain de « street foot », et 

une aire de jeux pour les enfants situés dans ce même espace public en contre-haut de la 

rue de lôEchelette et de la rue Fran­ois Mauriac. Elle compte aussi un terrain de football 

situé en bordure de la rue du Vert Buisson, dans le vallon de la Michelette (équipement qui 

est situé en discontinuité du bourg). 

A ces ®quipements de sports et de loisirs sôajoute un centre ®questre situ® dans le 

hameau de Choisy-aux-Bîufs (centre ®questre ç La Crinière » : école dô®quitation et ®curie 

de propriétaires). 

 

 è La commune b®n®ficie ainsi dôun bon degr® dô®quipements publics (®tant rappel® 

toutefois le projet de cr®ation dôun nouveau groupe scolaire ®voqu® ci-avant). 

 

 

1 - 1 - 6 - Intercommunalité 

 

a) Etablissement Public de Coopération Intercommunale 

 

La commune de Vémars est membre de la Communaut® dôAgglom®ration Roissy Pays 

de France, dont le nouveau p®rim¯tre est issu dôun arr°t® inter-préfectoral du 09 novembre 

2015 portant fusion de la Communaut® dôAgglom®ration Roissy Porte de France et de la 

Communaut® dôAgglom®ration Val de France, et dôune extension de p®rim¯tre ¨ 17 

communes de la Communauté de Communes Plaines et Monts de France au 1er janvier 

2016. 

La Communaut® dôAgglom®ration Roissy Pays de France exerce de plein droit des 

comp®tences obligatoires en mati¯re de d®veloppement ®conomique, dôam®nagement de 

lôespace communautaire, dô®quilibre social de lôhabitat, de politique de la ville, dôaccueil des 

gens du voyage, de collecte et traitement des déchets des ménages et assimilés, et 

exercera à partir du 1er janvier 2018 la compétence de gestion des milieux aquatiques et de 

prévention des inondations. 

De plus, elle exerce, en lieu et place des communes, les compétences optionnelles 

suivantes : création ou aménagement et entretien de voiries dôint®r°t communautaire, 

cr®ation ou am®nagement et gestion de parcs de stationnement dôint®r°t communautaire ; 

lutte contre la pollution de lôair, lutte contre les nuisances sonores, soutien aux actions de 

maîtrise de la demande dô®nergie ; construction, aménagement, entretien et gestion 

dô®quipements culturels et sportifs dôint®r°t communautaire ; action sociale dôint®r°t 

communautaire. 

Elle exerce ®galement des comp®tences facultatives en mati¯re dôassainissement 

collectif et non collectif, et dôeaux pluviales, dôeau potable, de petite enfance, de coop®ration 

d®centralis®e, de culture et patrimoine, de sports, dôinformatique et t®l®communication, de 

transport, dôaction sociale, et dôenvironnement. 
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Ainsi, depuis le 1er janvier 2016, la Communaut® dôAgglom®ration Roissy Pays de 

France regroupe 42 communes, et compte environ 346 000 habitants ; elle est située à 

cheval sur les d®partements du Val dôOise et de la Seine-et-Marne (voir cartographie ci-

après : « schéma régional de coop®ration intercommunale dans le Val dôOise »). 
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Par ailleurs, le territoire nôest pas couvert par un Schéma de Cohérence Territoriale 

(SCOT). Il est rappelé que le SIEVO (Syndicat Intercommunal dôEtudes et de 

Programmation pour le D®veloppement de lôEst du Val dôOise) avait initié la révision du 

SCOT (approuvé le 29 juin 2006), mais que cette révision nôa pas abouti (d®cision du Comit® 

Syndical du 12 novembre 2013 de retirer la délibération du 1er juillet 2013 arrêtant le projet 

de SCOT). 
 

 

b) SDRIF 

 

Le territoire est en revanche concerné par le Schéma Directeur de la Région Ile-de-

France (SDRIF) qui a été approuvé par décret du 27 décembre 2013. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
è Sur la carte de destination générale des différentes parties du territoire (Cf. extrait 

ci-dessus), la commune de Vémars est concernée par un « secteur dôurbanisation 

préférentielle » (deux ronds orange fonc®) sôagissant de la partie nord-ouest de la commune 

qui correspond à la zone dôactivit®s des Portes de V®mars, et par un « secteur à fort 

potentiel de densification » (un rond marron foncé) sôagissant du reste du bourg. 

Schéma Directeur Régional dôIle-de-France 

(SDRIF) 
- 

« Ile de France 2030 » 
- 

Carte de destination générale 
des différentes parties du territoire 

(extrait) 
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Le SDRIF sôappuie sur trois piliers interd®pendants : « relier et structurer », 

« polariser et équilibrer », « préserver et valoriser » ; les principales orientations sont 

les suivantes : 

 
I - Polariser et équilibrer : 

 

Dans les espaces urbanisés : 

 

- dans les « espaces urbanisés à optimiser » [ce qui est le cas du bourg de Vémars] : 

¨ lôhorizon 2030, ¨ lô®chelle communale, les documents dôurbanisme locaux doivent 

permettre une augmentation minimale de 10 % de la densité humaine et de la densité 

moyenne des espaces dôhabitat. 

 

- dans les « quartiers à densifier à proximité des gares » : ¨ lôhorizon 2030, ¨ lôéchelle 

communale, les documents dôurbanisme locaux doivent permettre une augmentation 

minimale de 15 % de la densit® humaine et de la densit® moyenne des espaces dôhabitat. 

 
Dans les nouveaux espaces dôurbanisation : 

 

- dans les « secteurs dôurbanisation préférentielle » : lôurbanisation doit permettre 

dôatteindre une densit® moyenne de lôensemble des nouveaux espaces dôhabitat situ®s en 

secteurs dôurbanisation pr®f®rentielle de la commune : au moins égale à 35 logements par 

hectare, ou au moins égale à la densit® moyenne des espaces dôhabitat existants ¨ la date 

dôapprobation du SDRIF lorsque celle-ci était déjà supérieure à 35 logements par hectare. 

 

è Il apparaît que le territoire de Vémars est concerné par un « secteur 

dôurbanisation pr®f®rentielle », qui est localisé, sur la carte de destination générale, à 

hauteur de la zone dôactivités des Portes de Vémars ¨ lôouest du bourg. La 

représentation cartographique comprend deux pastilles (ronds orange foncé), qui 

indiquent chacune une capacit® dôurbanisation de lôordre de 25 ha, soit un total de       

50 ha. Compte tenu du positionnement de ces deux pastilles (en zone dôactivités), ce 

potentiel de d®veloppement ne peut °tre d®volu quô¨ des activit®s ®conomiques ; il 

nôest pas transposable ¨ lôenveloppe d®di®e au développement résidentiel. 

 
- dans les « secteurs dôurbanisation conditionnelle » : lôouverture ¨ lôurbanisation est 

conditionn®e ¨ la cr®ation dôune desserte adapt®e en transports collectifs. 

 

- dans les « secteurs de développement à proximité des gares » : ¨ lôhorizon 2030, 

une extension de lôurbanisation de lôordre de 5 % de la superficie de lôespace urbanis® 

communal est possible dans ces secteurs ; ces extensions doivent être en continuité de 

lôespace urbanis® existant au sein duquel la gare est implantée. 

 

- dans les « agglomérations des pôles de centralité à conforter » : ¨ lôhorizon 2030, 

hors agglom®ration centrale, une extension de lôurbanisation de lôordre de 5 % de la 

superficie de lôespace urbanis® communal est possible pour chaque commune de 

lôagglom®ration du p¹le de centralit® ¨ conforter. 
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- concernant « lôextension mod®r®e des bourgs, des villages et des hameaux » : à 

lôhorizon 2030, une extension de lôurbanisation de lôordre de 5 % de lôespace urbanis®. 

 

è Dans la mesure où le territoire de Vémars est considéré comme tel (catégorie 

« bourg, village et hameau » : voir plan ci-après), une extension de lôurbanisation de lôordre 

de 5 % de lôespace urbanis® peut donc être envisagée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les orientations réglementaires du SDRIF exposent le calcul de référence de la 

superficie des espaces urbanis®s pour lôapplication de cette orientation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Schéma Directeur Régional dôIle-de-France 

(SDRIF) 
- 

« Ile de France 2030 » 
- 

Déclinaison de la carte de destination générale 
des différentes parties du territoire (extrait) 
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Il convient, sur cette base, de définir la surface urbanisée actuelle, afin de lui appliquer 

une marge de 5 % dôextension potentielle. La surface urbanisée actuelle correspond aux 

diff®rents espaces b©tis (habitat, activit®s ®conomiques,é), mais ne doit pas int®grer les 

espaces non b©tis (infrastructures de transport, parcs et jardins,é). 

 

 

 

 

Le mode dôoccupation du 

sol (« MOS »), établi par 

lôInstitut dôAm®nagement 

et dôUrbanisme (IAU) 

dôIle-de-France, est un 

outil. 

 

Ainsi, il apparaît que la 

somme des surfaces qui 

correspondaient en 2012 

à des espaces bâtis 

(auxquels sôajoutent les 

espaces construits 

jusquôen d®cembre 2013, 

date dôapprobation du 

SDRIF) fait ®tat dôune 

surface urbanisée 

dôenviron 115 ha. 

 

Par conséquent, le 

potentiel dôextension de 

lôurbanisation sur la 

commune de Vémars 

(potentiel de dévelop-

pement résidentiel) est 

estimé à environ 5 ha 75 

(115 ha x 5 % = 5 ha 75). 

 

 

 

 

 

 

II - Préserver et valoriser : 
 

Les fronts urbains dôint®r°t r®gional : 

 

Les fronts urbains dôint®r°t r®gional sont intangibles [le territoire de V®mars nôest pas 

concerné] : aucune urbanisation nouvelle ne peut les franchir. Les redents situés entre la 

limite dôurbanisation et le front peuvent °tre urbanis®s ; il appartient au document 

dôurbanisme dôen fixer les limites pr®cises. 

seulement 20 ha comptabilisés 

(car le reste nôest pas b©ti) 

seulement 10 ha comptabilisés 

(car le reste nôest pas b©ti) 

Total : 114 ha 59 
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Les espaces agricoles : 

 

Les unit®s dôespaces agricoles coh®rentes sont ¨ pr®server. Les espaces agricoles 

dôune superficie inf®rieure ¨ 5 ha dans lôagglom®ration centrale et 15 ha hors agglom®ration 

centrale ne figurent pas sur la carte ; cependant, ces espaces sont ¨ pr®server sôils sont 

exploitables et n®cessaires ¨ la viabilit® de lôexploitation agricole. Dans le cas contraire, 

lôam®nagement de ces espaces doit permettre dôen conserver une partie en espace ouvert. 

Dans les espaces agricoles, hormis lorsque des capacit®s dôurbanisation 

cartographiées ou non cartographiées sont prévues, sont exclus tous les installations, 

ouvrages et travaux autres que les constructions et installations n®cessaires ¨ lôexploitation 

agricole. 

 

Les espaces boisés et naturels : 

 

Sans pr®judice des dispositions du Code de lôEnvironnement, les espaces naturels 

représentés sur la carte doivent être préservés ; ils nôont pas vocation ¨ °tre 

systématiquement boisés. 

Sans préjudice des dispositions du Code Forestier en matière de gestion durable, les 

bois et forêts doivent être préservés. 

Les lisières des espaces boisés doivent être protégées. En dehors des sites urbains 

constitu®s, ¨ lôexclusion des b©timents ¨ destination agricole, toute nouvelle urbanisation ne 

peut °tre implant®e quô¨ une distance dôau moins 50 m des lisi¯res des massifs bois®s de 

plus de 100 ha ; un ensemble de constructions éparses ne saurait être regardé comme un 

site urbain constitué. 

 

Les espaces verts et les espaces de loisirs : 

 

Il convient de pérenniser la vocation des espaces verts publics existants, de valoriser 

les espaces ouverts privés ins®r®s dans la ville dense, dôoptimiser lôensemble des fonctions 

ou des services que rendent ces espaces. Les espaces verts et les espaces de loisirs non 

cartographi®s doivent °tre int®gr®s dans les politiques dôam®nagement du secteur dans 

lequel ils se situent et ne peuvent changer de vocation que sous réserve de compensation. 

Si la commune comprend des secteurs déficitaires en espaces verts publics ou 

dispose de moins de 10 % en superficie dôespaces agricoles, bois®s, naturels et dôespaces 

ouverts urbains, une attention toute particulière doit être portée à la préservation des 

espaces bois®s et naturels. Dans ce cas, lôoffre dôespaces verts publics de proximit® doit 

être développée afin de tendre vers 10 m2 par habitant. 

Le document dôurbanisme doit permettre la création des espaces verts et des espaces 

de loisirs dôint®r°t r®gional identifi®s sur la carte. 

 

Les continuités : 

 

Les continuités (espaces de respiration, continuités écologiques, liaisons agricoles et 

forestières, liaisons vertes) doivent être maintenues ou créées sur les secteurs dont le 

d®veloppement urbain pourrait grever lôint®r°t r®gional de pr®servation / valorisation des 

espaces ouverts et leur fonctionnement (secteurs dôurbanisation pr®f®rentielle ou 

conditionnelle, projets dôinfrastructure,é). 

è Le territoire de Vémars est concerné, à son extrémité nord, par une continuité dite 

« espace de respiration : R » (Cf. extrait de la carte de destination générale ci-avant). 
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Les fleuves et les espaces en eau : 
 

Il est impératif de prendre en compte dans les projets de densification et dôextension 

de lôurbanisation la pr®servation des ressources et des milieux en eau ¨ long terme. 
 

 

III - Relier et structurer : 
 

Les infrastructures de transport : 

 

Il convient dô®viter dôimplanter les constructions accueillant les populations les plus 

sensibles (équipements de santé, établissements scolaires, installations sportives de plein 

air) à proximité des grandes infrastructures routières ou ferroviaires. 

Concernant les projets dôinfrastructure de transport repr®sent®s sous la forme dôun 

trac® sur la carte, les espaces n®cessaires ¨ leur r®alisation font lôobjet de r®serves ou de 

mesures de sauvegarde, y compris pour les gares et installations y afférant. 

Concernant les projets dôinfrastructure de transport pour lesquels un trac® nôest pas 

encore d®fini et repr®sent® sous la forme dôun principe de liaison sur la carte, les 

dispositions dôurbanisme ne doivent pas compromettre la r®alisation du projet repr®sent® sur 

la carte, ni celles celle des gares et installations y afférant, ou la rendre plus difficile et 

coûteuse, notamment en obérant la possibilité de nouveaux franchissements. 

 
Les aéroports et les aérodromes : 

 

Les emprises aéroportuaires sont destinées à accueillir prioritairement des activités et 

équipements sp®cifiques li®s ¨ lôexploitation et au bon fonctionnement des a®roports. 

 
Lôarmature logistique : 

 

Les terrains dôemprise affect®s ¨ la logistique (ports, infrastructures ferroviaires, sites 

multimodaux) doivent être conservés à ces usages. Une relocalisation est possible à 

condition que son bilan soit aussi avantageux en termes de service rendu, de préservation 

de lôenvironnement et de protection des populations. 

Lô®talement de lôactivit® logistique le long des axes routiers doit °tre ®vit®. Les 

implantations des activités logistiques doivent être compactes afin de limiter la 

consommation dôespace, dans le respect des orientations relatives aux espaces urbanis®s et 

aux nouveaux espaces dôurbanisation. 

 
Les réseaux et les équipements liés aux ressources : 

 

Les terrains dôemprise qui y sont affect®s doivent °tre conserv®s ¨ ces usages. Une 

relocalisation est possible à condition que son bilan soit aussi avantageux en termes de 

service rendu, de pr®servation de lôenvironnement et de protection des populations. 

Il est nécessaire de maintenir leur accès (routier, ferré, fluvial) et de pérenniser un 

voisinage compatible avec ces activités. Il faut prévoir, en fonction des besoins, les réserves 

fonci¯res pour lôextension des installations ou lôimplantation dô®quipements complémentaires 

permettant dôen accro´tre les performances au profit dôun meilleur fonctionnement des 

unités. 
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c) Autres documents supra-communaux 

 

è La commune de Vémars est aussi concernée par le Plan de Déplacements 

Urbains (PDU) dôIle-de-France, qui a été approuvé le 19 juin 2014. 

 

è En outre, un Programme Local de lôHabitat (PLH) a été adopté le 22 octobre 2015 

par la Communaut® dôAgglom®ration Roissy Porte de France. Lôun des objectifs du PLH 

vise, sur la commune de Vémars, à la production de 264 logements sur la période 2015-

2020 (voir chapitre 1.1.3. du présent rapport : tableaux, extraits du PLH, précisant les 

prévisions de répartition selon les typologies de logements). 

 

è Par ailleurs, la commune est concernée par le Sch®ma Directeur dôAménagement 

et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin de la Seine et des cours dôeau c¹tiers 

normands, qui a été adopté le 05 novembre 2015 par le Comité de bassin, et arrêté le 01 

décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin. Les orientations du SDAGE sont les 

suivantes : 
 

- diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques, 

- diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques, 

- réduire les pollutions des milieux aquatiques par les micropolluants, 

- protéger et restaurer la mer et le littoral, 

- prot®ger les captages dôeau pour lôalimentation en eau potable actuelle et future, 

- protéger et restaurer les milieux aquatiques humides, 

- gérer la rareté de la ressource en eau, 

- limiter et pr®venir le risque dôinondation, 

- acquérir et partager les connaissances, 

- d®velopper la gouvernance et lôanalyse ®conomique. 

 

è De plus, un Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) « Croult - 

Enghien - Vieille Mer » est en cours dô®laboration ; il couvre un territoire de 86 communes 

situ®es dans les d®partements du Val dôOise et de la Seine-Saint-Denis. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Situation de Vémars 
dans le SAGE 

Croult - Enghien - Vieille Mer 
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Le projet de SAGE, qui est en phase dô®laboration (validation du diagnostic en mai 

2015), repose sur les principaux enjeux suivants : 
 

- reconquérir la qualité des eaux superficielles, 

- restaurer la dynamique fluviale, lôhydromorphologie des rivi¯res, la continuit® 

écologique et la diversité des habitats, 

- lutter contre les inondations et maîtriser le ruissellement des zones en 

développement, 

- prot®ger les aires dôalimentation de captage. 
 

 

è Par ailleurs, la commune de Vémars nôest pas couverte par une Charte de Parc 

Naturel Régional (PNR). 
 

 

è En outre, selon les termes de lôarticle L. 111-1-1 du Code de lôUrbanisme, le PLU 

doit prendre en compte les schémas régionaux de cohérence écologique et les plans climat-

énergie territoriaux lorsquôils existent ». 

 

Le Sch®ma R®gional de Coh®rence Ecologique (SRCE) dôIle-de-France, déclinaison 

de la Trame Verte et Bleue (TVB), a été approuvé par délibération du Conseil Régional le 26 

septembre 2013 et adopté par arrêté du Préfet le 21 octobre 2013. 

 

Le SRCE présente les enjeux régionaux en matière de continuités écologiques, 

établit une cartographie de celles-ci, et propose des mesures mobilisables pour préserver et 

restaurer la biodiversité. 
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Schéma Régional de 

Cohérence Ecologique 

(SRCE) 

dôIle-de-France 
- 

« Carte des composantes » 
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Les documents ci-avant mettent en ®vidence, dôune part, les composantes de la 

trame verte et bleue, et, dôautre part, les objectifs de pr®servation et de restauration de la 

trame verte et bleue. 

 

Sur la carte des « composantes », il apparaît que le territoire de Vémars est 

concerné par un « corridor des milieux calcaires à fonctionnalité réduite », à hauteur du fond 

de vallon de la Michelette. 

 

Sur la carte des « objectifs », le territoire de Vémars est concerné par une 

« connexion multitrames », à hauteur du fond de vallon de la Michelette. Le maintien de la 

fonctionnalité de ces connexions doit être recherché, notamment afin de ne pas déconnecter 

certains réservoirs de biodiversité. 

 

 

è Par ailleurs, le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) a été approuvé par 

le Conseil Régional le 23 novembre 2012 et arrêté par le Préfet le 14 décembre 2012. 

 

Il fixe des objectifs et des orientations stratégiques pour le territoire régional en 

mati¯re de r®duction des consommations dô®nergie et des ®missions de gaz ¨ effet de serre, 

dôam®lioration de la qualit® de lôair, de d®veloppement des ®nergies renouvelables, et 

dôadaptation aux effets du changement climatique. 
 

 

è Le SRCAE constitue le cadre des Plans Climat-Energie Territoriaux (PCET) qui 

doivent répondre à un double objectif de réduction des gaz à effet de serre et de la 

consommation dô®nergie, et dôadaptation du territoire aux impacts attendus. 

 

A ce jour, la Communauté dôAgglom®ration Roissy Pays de France nôa pas ®labor® 

un PCET. 

 

 

 

1 - 1 - 7 - Document dôurbanisme antérieur 

 

La commune de Vémars est dotée dôun Plan Local dôUrbanisme qui a été approuvé 

le 17 décembre 2007, puis qui a fait lôobjet dôune r®vision simplifiée approuvée le 27 mars 

2012, et dôune modification simplifi®e approuv®e le 24 novembre 2014. 

 

Les plans de découpage en zones du précédent PLU sont rappelés pour mémoire ci-

après : 
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http://www.oiseaux.net/glossaire/migration.html



























































































































































































































